
Demande par le citoyen
 français

d'un passeport 
en mairie La mairie transmet à la 

préfecture
la demande de passeport

du citoyen

La préfecture transmet 
au centre de production
qui réalise le passeport

Validation de l'autorité (préfecture)

Le citoyen vient 
chercher son passeport

en mairie
(délai 2 à 3 semaines)

Schéma traditionnel de demande de passeport


